
 
 

Assemblée générale annuelle 
18 juin 2022, 9h30 

Club Hermitage, 200 rue de l’Hermitage, Magog, J1X 0M7 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée  

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle  
du 19 juin 2021  

4. Rapport du président  

5. Rapport des adhésions  

6. Présentation et approbation des états financiers au 31 mars 2022 et questions 
des membres  

7. Nomination des experts-comptables  

8. Rapport des activités 2021-2022  

9. Rapport du comité de nomination 

10. Ratification des actes des administrateurs 

11. Conférence Penser globalement, agir localement : un survol de notre situation 
sur la question environnementale  

12.  Période de questions et commentaires des membres  

13.  Levée de l’assemblée  


